
L'employeur est-il obligé de négocier annuellement les salaires ?

Réponse courte

Non, l'employeur n'est obligé de négocier annuellement les salaires que si l'entreprise compte au moins 15 salariés

avec une délégation du personnel ET que celle-ci en fait la demande écrite. Dans ce cas, l'employeur doit engager

la négociation de bonne foi mais n'est pas tenu d'aboutir à un accord, seulement de négocier loyalement.

En l'absence de délégation du personnel ou de demande écrite, aucune obligation légale de négociation annuelle

ne s'impose. Les salariés bénéficient automatiquement de l'indexation légale sur le coût de la vie, indépendamment

de toute négociation.

Définition

La négociation annuelle des salaires désigne la procédure par laquelle l'employeur et la délégation du

personnel examinent à intervalles réguliers l'évolution des rémunérations dans l'entreprise.

Cette démarche vise à adapter les salaires selon :

La situation économique de l'entreprise

L'évolution du secteur d'activité

Les revendications légitimes des salariés

L'inflation au-delà de l'indexation automatique

Elle se distingue de l'indexation automatique prévue par la loi qui s'applique de plein droit.

Questions fréquentes

L'employeur doit-il obligatoirement aboutir à un accord salarial ?

Non, l'employeur a seulement l'obligation de négocier de bonne foi et loyalement. Il n'y a pas d'obligation de résultat, seulement une
obligation de moyens. Le désaccord final n'est pas sanctionnable si la négociation a été menée correctement.

L'employeur est-il obligé de négocier les salaires chaque année au Luxembourg ?

Non, l'employeur n'est obligé de négocier annuellement les salaires que si l'entreprise compte au moins 15 salariés avec une délégation
du personnel ET que celle-ci en fait la demande écrite. En l'absence de ces conditions, aucune obligation légale de négociation annuelle
ne s'impose.

Que risque l'employeur s'il refuse de négocier quand la délégation en fait la demande ?

L'employeur qui refuse illégitimement de négocier s'expose à des dommages-intérêts et à une détérioration du climat social. Il ne peut
pas éluder la négociation quand la délégation du personnel en fait une demande légitime selon les conditions légales.

Quelles sont les conditions pour qu'une négociation salariale soit obligatoire ?

Trois conditions cumulatives sont requises : l'entreprise doit compter au minimum 15 salariés, disposer d'une délégation du personnel
élue, et cette délégation doit formuler une demande écrite de négociation à l'employeur.
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Conditions d’exercice

L'obligation de négociation annuelle n'est pas générale au Luxembourg :

Conditions cumulatives requises :

Entreprise de 15 salariés minimum

Présence d'une délégation du personnel élue

Demande écrite de la délégation

Volonté d'ouvrir les discussions

Portée de l'obligation :

Négocier de bonne foi

Pas d'obligation de résultat

Possibilité de désaccord final

Documentation du processus

Contenu de la négociation :

Salaires de base

Primes et gratifications

Avantages en nature

Critères d'évolution

En l'absence de ces conditions, l'employeur reste libre de sa politique salariale dans le respect des minima légaux.

Modalités pratiques

La négociation suit un processus formalisé :

Déclenchement :

Demande écrite de la délégation

Notification formelle à l'employeur

Précision des points à négocier

Délai de réponse raisonnable

Organisation des réunions :

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Pendant les heures de travail

Temps assimilé à du travail effectif

Local approprié fourni

Documentation préalable

Déroulement :

Présentation des positions respectives

Échanges argumentés

Possibilité d'assistance (conseillers, syndicats)

Plusieurs séances si nécessaire

Issue des négociations :

Si accord : rédaction d'un accord d'établissement

Si désaccord : procès-verbal de désaccord

Possibilité de médiation ITM

Pas de sanction du désaccord

Traçabilité obligatoire :

Procès-verbaux détaillés

Points d'accord et désaccord

Conservation 10 ans

Pratiques et recommandations

Pour gérer efficacement la négociation annuelle :

Anticiper la demande :

Préparer une analyse salariale

Benchmark sectoriel

Marge de manœuvre budgétaire

Arguments économiques

Documenter solidement :

Situation financière de l'entreprise

Comparaisons sectorielles

Évolution de la productivité

Contraintes objectives
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Négocier loyalement :

Écoute active des demandes

Réponses motivées

Contre-propositions possibles

Respect mutuel

Respecter le cadre légal :

Non-discrimination salariale

Égalité de traitement

Minima conventionnels

Indexation automatique

En cas de blocage :

Proposer une médiation

Différer certains points

Prévoir une clause de revoyure

Maintenir le dialogue

Éviter :

Refus de négocier si demande légitime

Mauvaise foi manifeste

Décisions unilatérales pendant la négociation

Cadre juridique

Article L.414-3 du Code du travail : obligation de négociation avec la délégation sur demande.

Articles L.414-4 à L.414-6 : modalités de la négociation avec la délégation.

Loi modifiée du 22 juin 1963 et article L.222-9 : indexation automatique distincte de la négociation.

Article L.241-1 : respect de l'égalité de traitement dans toute négociation.

Jurisprudence luxembourgeoise : obligation de moyens (négocier) et non de résultat (accord).

Sanctions : dommages-intérêts possibles en cas de refus illégitime de négocier.
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L'employeur ne doit jamais éluder la négociation quand la délégation en fait la demande légitime, sous peine de sanctions et de

détérioration du climat social. La formalisation écrite de chaque étape est essentielle. L'absence d'accord final n'est pas

sanctionnable si la négociation a été menée loyalement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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